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APPEL A SOUTIEN : 

PARCE QU’ON NE PEUT NOUS IMPOSER UNE TECHNOLOGIE AU MÉPRIS DE 
LA SANTÉ :  

AIDONS LES ÉLECTRO-SENSIBLES À FAIRE UN EXEMPLE  

POUR QU’ENEDIS RESPECTE LE DROIT AU REFUS DU LINKY 

 

L’association Zone blanche en Vallée de l’Artillac, qui aide les personnes électro-sensibles, 

lance un appel à soutien pour aider en justice les électro-sensibles de l’Ariège et de la 

Touraine qui se battent face à Enedis pour faire respecter leur droit au refus du compteur 

Linky et de la technologie CPL (Courant Porteur En Ligne) associée à ce compteur, qui les 

contraint à vivre sans courant ou à quitter leur logement (voir ci-dessous le témoignage de 

Sarah, jeune enseignante en Arts Plastiques, qui ne connaissait rien au Linky ni au 

phénomène d’électro-sensibilité, mais qui est devenue brutalement EHS après avoir 

emménagé dans un logement équipé de Linky – Témoignage retranscrit à partir du 

témoignage manuscrit fait par Sarah sur formulaire CERFA officiel, copie disponible sur 

demande). 

 



Ayant gagné leur procès en référé, des personnes électro hyper sensibles (EHS) d’Ariège 
et de Touraine se voient contraintes d’aller en appel, car Enedis, tout en prétendant dans la 

presse « accompagner les personnes EHS », dont la santé est affectée par les champs et ondes 

électro-magnétiques, fait tout pour invalider le jugement initial qui protégeait la santé de 
ces personnes, afin de leur imposer coûte que coûte le compteur Linky et le CPL qui les 
rend malades, sans se préoccuper des conséquences pour les victimes de cette technologie. 

 

C’est d’autant plus injuste qu’Enedis, fort de l’argent récolté grâce à nos factures, a tous les 

fonds pour aller en justice, alors que les personnes EHS ont bien souvent des revenus très 

limités, car elles doivent souvent s’isoler loin des ondes et perdent donc leur travail. 

 

Aussi, les frais de justice sont-ils plus difficiles encore à réunir pour elles, d’où cet appel à 

solidarité : si chacun donne un petit peu, les frais de justice des EHS d’Ariège et de Touraine 

concernés seront rapidement couverts, et s’il reste des fonds, l’Association Zone  Blanche en 

Artillac s’engage avec ces sommes à soutenir financièrement toute personne en procès contre 

Enedis vis-à-vis du compteur Linky. 

 

Que vous soyez électro-sensible aujourd’hui ou pas, ces jugements vous concernent, car 

ils constituent une preuve juridique de la dangerosité du Linky et du CPL associé, au moins 

pour certains personnes, et donc soulignent qu’on n’a pas le droit d’imposer cette 
technologie à tous, sans tenir compte de la santé des personnes. Demain, c’est peut être 

votre état de santé à vous qui vous conduira à vouloir vivre sans Linky et  

et sans CPL, sous peine de devoir couper le courant ou quitter votre logement, comme Sarah a 

dû le faire : 

    Je me suis installée le 1er septembre 

2018  dans un nouvel appartement 

situé à Limoges. J’étais dans le salon 

lorsqu’une très vive douleur 

transversale en haut du crâne m’a 

saisie. Je me sentais de plus en plus 

mal. Mes nerfs brûlaient. Mon dos, 

ainsi que mon cœur étaient traversés 

par des douleurs ressemblant à des 

coups de poignards. Lorsque je me 

suis rapprochée de la porte du salon, 

cette souffrance est devenue tout 

d’un coup insupportable. J’ai senti 

que j’étais transpercée par des 

décharges qui traversaient mon corps 

de manière saccadée et en escalier. 



 

En fermant la porte, j’ai aperçu une 

armoire dans le mur. Je l’ai ouverte. 

Elle donnait sur le compteur Linky. 

Mes symptômes ont continué à 

augmenter et j’ai perdu connaissance. 

Après, c’est le trou noir. J’ai 

visiblement réussi à réunir quelques 

affaires et à fuir. Je me suis réfugiée 

dans mon atelier [de peinture] 

pendant une semaine. 

 

Depuis ce jour, je suis EHS, c’est-à-

dire hyper électro sensible. J’éprouve 

de telles douleurs en présence de 

CEM [Champs Electro-Magnétiques] 

que je suis obligée de sortir avec des 

voiles de protection qui recouvrent 

l’ensemble de mon corps. 

 

J’ai été forcée de quitter une vie dans 

laquelle j’étais heureuse. Je venais 

d’obtenir 2 promesses d’embauche et 

m’étais fait à Limoges plusieurs 

amis. Maintenant, je dois sans cesse 

fuir pour limiter le plus possible une 

exposition qui pourrait m’être fatale. 

                                                            

                                                            

                  Sarah 

 

 

Merci de votre soutien, pour ce combat afin de faire respecter notre santé et nos droits à 
tous ! 

  

Association Zone Blanche Artillac 

Las Moulasses 



09420 Esplas de Sérou 

 


